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  21 janvier  
BLOOM attaque l’État 
afin d’obtenir les données 
complètes de subventions 
européennes allouées au 
secteur de la pêche en France.

  28 janvier 
BLOOM apprend par la presse 
néerlandaise que sa demande 
auprès de l’OLAF (Office 
européen de lutte anti-fraude) 
de faire une enquête pour 
suspicion de fraude à propos du 
financement public de la pêche 
électrique aux Pays-Bas ne sera 
pas entendue.

  4 février  
La Commission européenne 
donne enfin raison à BLOOM et 
annonce son intention d’ouvrir 
« une procédure formelle 
d’infraction contre les Pays-
Bas » pour non respect du droit 
de l’Union européenne.

  13 février  
Les dernières négociations 
de trilogue aboutissent à 
une victoire, la campagne 
de BLOOM a mené à une 
interdiction de la pêche 
électrique en Europe.

  7 mars  
La Commission de la 
Pêche du Parlement vote 
la réintroduction des 
subventions néfastes dans le 
Fonds européen aux Affaires 
Maritimes et à la Pêche (FEAMP).

  3 avril  
Avant le vote au Parlement, 
BLOOM envoie ses 
recommandations à l’ensemble 
des eurodéputés, visant à 
protéger les écosystèmes 
marins et à éliminer les 
subventions qui alimentent la 
surcapacité et la surpêche.

  16 avril  
Le Parlement européen interdit 
en Europe la pêche électrique.

  26 avril  
Avant les élections 
européennes, BLOOM lance 
une plateforme permettant 
de mettre en lumière l’activité 
des eurodéputés français 
concernant la protection de 
l’océan.

  9 mai  
BLOOM et les pêcheurs des 
Hauts-de-France portent plainte 
pour pêche électrique illégale 
dans les eaux françaises.

  24 mai  
BLOOM demande aux têtes de 
liste européennes de s’engager 
sur 12 points qui constituent 
le cadre indispensable à la 
protection et gestion durable de 
l’océan.

  13 juin  
BLOOM écrit une lettre 
ouverte au Président Macron 
pour contester la position du 
gouvernement d’appuyer la 

réintroduction des subventions 
publiques néfastes, la surpêche 
étant la première menace qui 
pèse sur l’océan.

  14 août  
Pour la 3ème fois, BLOOM porte 
plainte contre les Pays-Bas.

  18 septembre  
La France et la Belgique 
interdisent la pêche électrique 
dans leurs eaux.

  1er octobre  
BLOOM et quatre ONG 
européennes lancent une 
plateforme citoyenne 
d’interpellation des décideurs 
européens pour demander 
l’élimination des subventions 
néfastes dans le prochain 
FEAMP.

  7 novembre  
BLOOM, co-créateur de la 
Maison des Lanceurs d’Alerte, 
interpelle le Président 
Emmanuel Macron sur la 
transposition de la loi Sapin 2, 
censée protéger les lanceurs 
d’alerte.

  12 novembre  
FEAMP : les 28 députés de la 
Commission de la Pêche ont 
décidé de rouvrir les vannes 
de la surpêche en Europe et 
sans passer par la case vote au 
Parlement, décident de rentrer 
en négociations de trilogue.
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PROGRAMME 
DE TRAVAIL EN 2019

La campagne pour
l’interdiction de la pêche
électrique en Europe
C’est une victoire pour BLOOM et notre coalition de pêcheurs artisans et d’ONG mais qui interviendra 
trop tard à notre goût. Le mercredi 13 février, à Strasbourg, les négociateurs représentant les trois 
institutions européennes (Parlement, Conseil et Commission) sont parvenus à un accord à propos de 
l’usage du courant électrique dans le cadre du Règlement « Mesures Techniques » : la pêche électrique 
sera totalement interdite aux navires de pêche de l’Union européenne dans toutes les eaux qu’ils 
fréquentent, y compris en dehors de l’UE, au 30 juin 2021. « En 2017, lorsque BLOOM a commencé à 
faire campagne au Parlement européen, tous les groupes politiques sauf un (la GUE/NGL) acceptaient 
le principe de la pêche électrique, les pêcheurs artisans n’avaient plus aucun espoir de la voir interdite 
et le débat portait même sur son extension massive en Europe » rappelle Claire Nouvian, fondatrice 
de BLOOM. « Le chemin parcouru est gigantesque. Nous revenons de loin. Nous avons entièrement 
retourné l’écosystème politique en notre faveur et la négociation n’a quasiment porté que sur la date de 
l’interdiction, plus personne ne remettait en cause son principe ».

14 août 2019  
Entrée en vigueur du règlement 
(UE) 2019/1241 :  
• Interdiction de la pêche 
électrique à partir du 1er juillet 
2021 ; 
• 5% de la flotte de chalutiers à 
perche de chaque État membre 
peuvent poursuivre jusqu’au 
30 juin 2021 ; 
• Interdiction de la pêche 
électrique dans les 12 milles 
nautiques belges et français. 

Les Pays-Bas ont été 
contraints de retirer un grand 
nombre de dérogations 
émises au titre de la recherche 
scientifique :  
• 1er juin 2019, 42 dérogations 
sont devenues obsolètes ; 
• 1er janvier 2020, 20 autres 
dérogations ont expiré.

18 septembre 2019 
Les Pays-Bas continuent 
d’enfreindre la réglementation 
en maintenant un nombre 
illégal de licences. BLOOM a 
porté une troisième fois plainte 
contre les Pays-Bas auprès de la 
Commission européenne, sans 
obtenir de réponse.

26 mars 2019 
Une étude inédite de BLOOM 
paraît dans la revue scientifique 
internationale Marine Policy 
au sujet du financement 
illégal de la pêche électrique 
en Mer du Nord par les 
Pays-Bas. Cette étude valide 
scientifiquement l’ampleur 
du scandale financier induit 
par le développement de 
cette méthode de pêche 
destructrice, que nous avions 
révélée le 6 novembre 2018 : 

alors que la Commission 
européenne a enfin reconnu le 
4 février 2020 que la majorité 
des dérogations néerlandaises 
est illégale et a demandé 
l’ouverture d’une procédure 
formelle d’infraction, nous 
avons démontré qu’au moins 
21,5 millions d’euros de 
subventions publiques 
ont été alloués au soutien, 
à la légitimation et au 
développement de la pêche 
électrique par les Pays-
Bas depuis 2007, malgré 
l’interdiction de cette méthode 
de pêche en Europe depuis 
1998. L’État néerlandais s’est 
rendu complice de l’attribution 
de ces subventions et était, de 
surcroît, le seul à ne pas avoir 
publié les aides publiques 
européennes allouées à ses 
flottes.  
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LES GRANDES ÉTAPES DE LA CAMPAGNE 
DE BLOOM CONTRE LA PÊCHE ÉLECTRIQUE

JUSQU’À LA VICTOIRE ! 

  Février 2017 
Ségolène Royal demande 
un moratoire européen 
sur la pêche électrique.

  2 Octobre 2017
BLOOM porte plainte contre 
les Pays-Bas pour licences de 
pêche électrique illégales.

  13 Juin 2018
BLOOM demande 
l’ouverture 
d’une enquête 
européenne pour 
suspicion de fraude 
financière.

  Novembre 2018
BLOOM révèle que 
21,5 millions d’euros de 
subventions publiques 
ont été allouées au 
développement de la 
pêche électrique.

  13 Février 2019
La pêche électrique 
est interdite lors des 
négociations de trilogue.

  16 Avril 2019
Le Parlement européen entérine 
l’interdiction totale et définitive 
de la pêche électrique en Europe 
à partir du 1er juillet 2021.

  10 Janvier 2018
Lors d’une table ronde organisée au Parlement européen en présence 
des pêcheurs artisans, scientifiques, acteurs du secteur privé, BLOOM 
révèle que la décision de la Commission européenne d’autoriser la 
pêche électrique avait été prise CONTRE les avis scientifiques.

  16 Janvier 2018
Après 3 mois de 
campagne intense, le 
Parlement européen vote 
l’interdiction définitive 
et totale de la pêche 
électrique en Europe.

  Avril 2018
Seconde plainte de BLOOM 
contre les Pays-Bas pour non 
publication des aides publiques 
allouées aux navires électriques.

  Novembre 2018
BLOOM saisit la 
Médiatrice européenne 
pour forcer la Commission 
européenne à répondre 
à notre plainte sur les 
licences illégales.

  1er Février 2019
La Commission européenne finit par 
confirmer à BLOOM que les licences 
sont bien illégales et demande 
l’ouverture d’une procédure 
d’infraction à l’encontre des Pays-
Bas. La décision doit être validée par 
le Collège des Commissaires.
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À la fin de la seconde Guerre mondiale, 
l’État français a décidé de faire de la pêche un 
secteur industriel performant et moderne par 
le biais d’une politique de subventionnement 
à la construction de nouveaux bateaux et à la 
modernisation de l’ensemble de la filière. Mais 
en quelques décennies, le choix de l’efficacité 
technologie s’est révélé incompatible avec 
le rythme biologique des espèces et la santé 
socio-économique du secteur. Aujourd’hui, 90% 
des stocks de poissons européens ne sont pas 
pêchés durablement et les emplois dans la pêche 
en France ont été divisés par trois depuis 1990. 

Au niveau international, les subventions 
ont clairement été identifiées comme les 
grandes responsables de la surpêche au niveau 
mondial. En France, la Cour des comptes s’est 
penchée sur cette question en 2011 mais son 
rapport n’a jamais été publié officiellement. 
Révélé par la presse en 2013, le rapport dresse 
un bilan accablant. Premièrement, les aides 
publiques sont incohérentes en regard des 
objectifs de développement durable de la pêche. 
Deuxièmement, personne ne répertorie les 
aides publiques et nul n’est en mesure de savoir 
clairement qui verse quoi, à qui, et à quel titre. 

En effet, il est aujourd’hui impossible de retracer 
les subventions publiques allouées au secteur 
de la pêche. Or, toute réforme de ce secteur 
est impensable sans connaître la performance 
économique des différentes activités de pêche. 
La transparence des données de subventions 
demeure pourtant une condition sine qua non 
pour dresser un constat objectif de la situation 
et établir une feuille de route des politiques 
publiques à mettre en œuvre. 

Fin 2014, BLOOM a lancé un programme de 
recherche dédié à l’étude des subventions 
allouées à la pêche. Ce projet vise à conduire 
une étude exhaustive des aides publiques 
allouées au secteur de la pêche en France. Ce 
travail est appelé à se déployer sur les autres 
pays européens. Il s’agit d’établir avec précision 
les montants en jeu, d’identifier les différentes 
catégories de bénéficiaires et d’évaluer 

Subventions
publiques

l’adéquation de ces financements avec les 
objectifs fixés au niveau communautaire.

La procédure est en cours contre le Ministère 
pour obtenir gain de cause. Nous avons 
cependant essayé de retrouver par nous-mêmes 
les données manquantes et reconstruit une 
partie de ce fichier. 

Par souci méthodologique, BLOOM s’est 
d’abord concentrée sur la récupération des 
données européennes de subventions pour 
la France. Nous disposons ainsi de toutes les 
données depuis 1994. Contrairement à ce que 
nous avions planifié au début du projet, il s’est 
avéré plus facile que prévu d’obtenir les données 
sur les subventions européennes à la pêche pour 
les autres pays de l’UE  

En mars 2019 
Les vingt-sept membres de la Commission de 
la pêche du Parlement européen doivent se 
prononcer sur un Règlement européen d’une 
importance capitale pour l’avenir de l’océan. 
Les eurodéputés voteront à bulletin secret 
l’orientation des 6 milliards d’euros qui seront 
alloués au secteur de la pêche, à l’aquaculture 
et à la protection de l’environnement marin en 
Europe entre 2021 et 2027. Le prochain Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche 
(FEAMP) façonnera le modèle économique des 
activités reposant sur l’extraction de ressources 
sauvages ainsi que l’élevage jusqu’en 2027, 
c’est-à-dire quasiment à la date butoir donnée 
par le GIEC pour rendre l’ensemble de nos modes 
de production et de consommation compatibles 
avec les limites biologiques de la planète et 
l’impératif climatique.

 En France 

 En Europe 
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6 mars 2019 
BLOOM et les ONG 
européennes BirdLife, 
ClientEarth, SeasAtRisk 
et le WWF, ont passé au 
crible l’ensemble des 
amendements et formulé 
des recommandations ; 
elles forment une coalition 
et décident de partir en 
campagne. La coalition insiste 
notamment sur le fait qu’au 
minimum 25% des subventions 
publiques doivent être alloués 
à la protection de la nature et 
25% à la collecte de données, 
à la surveillance et au contrôle 
des activités de pêche. 
 
3 avril 2019 
BLOOM appelle les 
eurodéputés à suivre 
des recommandations 
essentielles visant à protéger 
les écosystèmes marins et à 
éliminer les subventions qui 
alimentent la surcapacité et la 
surpêche, dans le but de revenir 
sur la position catastrophique 
adoptée par la Commission de 
la pêche du Parlement.

4 avril 2019 
Le Parlement européen a 
voté sur le prochain Fonds 
européen pour les affaires 
maritimes et la pêche (FEAMP), 
qui détermine l’allocation de 
plus de 6 milliards d’euros 
de subventions publiques 
aux secteurs de la pêche et 
de l’aquaculture ainsi qu’à la 
protection du milieu marin 
pour la période 2021-2027. Le 
FEAMP 2021-2027 encourage la 

destruction des écosystèmes 
marins et une gestion encore 
plus défaillante de la pêche 
européenne. Ce bond en arrière 
de quinze ans envoie un signal 
extrêmement négatif à la 
communauté internationale, 
alors que des négociations 
sont en cours à l’Organisation 
mondiale du commerce pour 
interdire ces subventions 
néfastes d’ici fin 2019, comme 
le prévoit l’Objectif de 
Développement Durable 14.6 
des Nations unies.

8 juin 2019 
Journée de l’Océan, BLOOM 
appelle à la mobilisation des 
citoyens dans le but d’obtenir 
de la France qu’elle change 
sa position vis-à-vis des 
subventions néfastes. Une 
chose est sûre : si la France 
ne change pas radicalement 
son orientation pour soutenir 
ENFIN les citoyens face aux 
appétits destructeurs des 
lobbies, la France portera la 
responsabilité de l’échec de 
tout l’Agenda 2030 au niveau 
international.

18 juin 2019 
Le Conseil de l’Union 
européenne acte son 
orientation générale sur le 
prochain FEAMP et valide la 
destruction des écosystèmes 
marins en incitant à une 
gestion défaillante de la 
pêche européenne, par la 
réintroduction des subventions 
néfastes. La France a joué un 
rôle majeur dans cette décision.
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10 décembre 2019 
Le Commissaire Virginijus 
Sinkevicius participe à 
sa première réunion de 
trilogue sur le FEAMP. À cette 
occasion, BLOOM interpelle le 
Commissaire et lui rappelle les 
lignes rouges en vue du trilogue 
qui se poursuivra en 2020 : 
• le prochain FEAMP doit 
interdire toutes les aides 
financières qui soutiennent ou 
encouragent la construction de 
nouveaux navires de pêche ; 
• le prochain FEAMP doit 
également exclure toute 
subvention au remplacement 
ou à la modernisation 
des moteurs, ainsi que 
les subventions pour les 
investissements à bord qui 
augmentent la capacité de 
pêche et/ou la capacité à 
trouver du poisson ; 
• il a été démontré que les 
aides aux arrêts temporaires 
et permanents ne sont pas des 
outils efficaces en matière de 
conservation et de gestion des 
pêcheries. Par conséquent, 
les conditions instaurées par 
la Commission ne doivent 
pas être supprimées ou 
atténuées, comme c’est le cas 
actuellement. 

Au moins 25% du budget doit 
être consacré à la protection 
et à la restauration de 
l’environnement, ainsi qu’à la 
connaissance du milieu marin  
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Négociations de trilogue FEAMP  2021-2027
POSITIONS DES INSTITUTIONS
EUROPÉENNES ET DE BLOOM
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Négociations de trilogue FEAMP  2021-2027
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Accords
de pêche

Notre projet vise à désenclaver 
le sujet des "accords de pêche", 
c'est-à-dire les partenariats 
économiques établis entre 
certains pays côtiers et des 
grandes nations/blocs de 
pêche comme l’UE, la Chine, la 
Russie et le Japon. Ces accords 
de pêche sont régulièrement 
pointés du doigt depuis leur 
création à la fin des années 
1970 pour avoir exporté la 
surcapacité de pêche des 
pays développés vers les 
eaux poissonneuses et peu 
surveillées d'Afrique, contre une 
maigre rétribution financière. 

Alors que les modèles 
scientifiques s'accordent à 
prédire I) un appauvrissement 
dramatique des eaux tropicales 
sous l'effet du réchauffement 
climatique et II) une crise 
majeure de la biodiversité, ces 
accords restent mal connus 
et continuent de contribuer à 
la surpêche et à l'érosion de 
la biodiversité dans les eaux 
africaines, avec des effets 
mal connus sur la sécurité 
alimentaire et la stabilité 
socio-économique de ces 
régions littorales. En somme, 
ces accords de pêche vont à 
l'encontre de la feuille de route 
des Objectifs de développement 
durable, établie en septembre 
2015 par l'Assemblée générale 
des Nations unies. 

Nous refusons cette fatalité et 
arguons qu'une transformation 
radicale et rapide vers des 
accords de pêche réellement 
durables et équitables et 
reflétant les aspirations de la 
société civile ne se fera que 
par le biais d'une transparence 
accrue. Dans ce cadre, nous 

cherchons à rassembler toutes 
les données disponibles sur 
les accords de pêche sur 
une plateforme publique 
et dynamique afin que tout 
un chacun — journalistes, 
scientifiques, décideurs 
politiques ou simples citoyens 
— puisse s'emparer du sujet. En 
parallèle, cette plateforme nous 
servira également à produire 
de nombreuses analyses 
ayant pour but d'identifier 
les possibilités qui nous sont 
offertes pour améliorer les 
normes de pêche, éliminer 
les mauvaises pratiques, 
promouvoir des conditions de 
pêche équitables et assurer la 
sécurité alimentaire. 

Notre projet de recherche a 
débuté avec les seules données 
qui sont libres d’accès, à savoir 
les accords de pêche publics 
de l’UE. Nous allons par la suite 
tenter de coopérer avec certains 
gouvernements et ONG locales 
afin de rendre disponibles 
nos données et nos résultats, 
et aussi afin de collecter des 
données sur des accords de 
pêche dont les contenus ne 
sont pas en accès libres, comme 

Angola

Cap Vert
(1990) 

Comores
(1988)

Côte d'Ivoire
(1991) Guinée Éq. 

(1983)

Gabon
(1998)

Gambie
(1987)

Guinée
(1983)

Guinée−Bissau*
(1980) Libéria

(2015)

Madagascar*
(1986)

Mauritanie
(1988)

Île Maurice
(1990)

Maroc
(1988)

Sénégal
(1979)

Seychelles
(1985)

Mozambique
(1987)

Angola
(1987)Espèces cibles

São Tomé-
et-Principe

(1984) 

Principalement les petits pélagiques, 
mais aussi les grands pélagiques 
et les espèces démersales.

Exclusivement les grands pélagiques.

Grands pélagiques et démersales. 

ceux du Japon, de la Russie ou 
de la Chine. 

Nous chercherons également à 
rassembler toutes les données 
concernant les accords privés, 
totalement opaques, conclus 
directement entre les sociétés 
et les gouvernements du Sud et 
concernant les coentreprises, 
en particulier lorsque ces 
structures ont été mises en 
place pour contourner les 
restrictions contenues dans 
les accords publics européens. 
Parce que c'est dans l’intérêt 
du pays hôte de coopérer, nous 
estimons que cette approche 
peut être fructueuse pour 
accéder à des données par 
ailleurs opaques.

L’objectif numéro 1 de ce 
programme de recherche 
est donc avant tout de créer 
de la transparence afin 
d’améliorer la conservation 
marine en Afrique, d’arrêter 
l’exportation de la surcapacité 
de pêche du Nord vers le Sud, et 
de protéger les communautés 
de pêcheurs en limitant la 
concurrence avec les pêcheries 
industrielles étrangères  

Carte de l'Afrique montrant le réseau historique des accords de pêche publics 
européens (les ZEE sont affichées en transparence ; le code couleur indique les espèces 
cibles). Les noms barrés indiquent des accords qui n'existent plus ou qui ont été 
dénoncés. Les étoiles (*) indiquent les accords avec des protocoles qui ont récemment 
expiré mais qui sont en cours de négociation, à savoir la Guinée-Bissau et Madagascar). 
Le Sahara occidental et sa ZEE — contestée — sont indiqués en hachuré. 
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Les labels

Les labels ont le vent en poupe au rayon des 
produits de la mer. En à peine dix ans, une 
vingtaine de logos a envahi le marché français. 
Pourtant, notre recul sur d’autres secteurs 
certifiés (agroalimentaire, bois etc.) montre que 
ces labels ne sont pas toujours aussi vertueux que 
leur marketing le laisse entendre. 

Au-delà de la confusion créée par le grand 
nombre de labels, le problème vient surtout du 
manque de sérieux de la plupart de ces initiatives 
qui induisent le consommateur en erreur en 
attribuant à certains produits des qualités qu’ils 
n’ont pas : certains logos — souvent créés par 
les marques elles-mêmes — sont totalement 
opaques. Il est donc impossible d’en évaluer 
la fiabilité. Même lorsque le label fait preuve 
d’un minimum de transparence et de rigueur, 
celui-ci n’est pas forcément garant d’une "pêche 
durable". Le Marine Stewardship Council (MSC) 
en est le parfait exemple : en situation de 
quasi-monopole (il certifie 14% des captures 
mondiales annuelles), il a déjà certifié comme 
"durables" de nombreuses pêcheries en dépit 
de la science ou du bon sens (pêche profonde, 
pêche minotière etc.). Aujourd’hui, le MSC 
signe des partenariats avec des géants de la 
consommation comme Carrefour et McDonald's 
qui s’engagent à un approvisionnement "100% 
durable", et il est de plus en plus reconnu comme 

indicateur de "pêche durable" par de nombreux 
décideurs politiques. L'omniprésence du MSC 
rend impossible l’identification d’alternatives 
réellement durables et ne laisse pas la place à de 
nouveaux labels plus vertueux. 

Pourtant, les citoyens veulent savoir quels 
poissons consommer et comment agir à leur 
échelle pour préserver l’océan. Parmi les 
questions qui sont régulièrement posées à 
BLOOM, celle concernant la fiabilité des labels est 
parmi les plus récurrentes. 

À l’instar des débats que suscite le label de 
l’agriculture biologique, il est essentiel que la 
société civile garde une emprise sur le sujet 
des labels de "pêche durable" pour éviter les 
certifications abusives et un accaparement 
de la durabilité par certains industriels 
peu scrupuleux, au détriment de pratiques 
réellement vertueuses et de l'intérêt général. Au 
niveau international, les pouvoirs publics sont 
plutôt passifs sur la question des écolabels des 
produits de la mer, et il est donc important que la 
société civile entre dans le débat afin de mettre la 
barre plus haut et d’orienter la certification vers 
des pratiques de pêche qui soient en adéquation 
avec l’intérêt général. 

Comme pour les autres programmes de BLOOM 
sur les subventions et les accords de pêche, ce 
programme vise à désenclaver le sujet des labels 
et à proposer une évaluation de ce que certifient 
les labels et donc d'en évaluer leur crédibilité  

TOUS LES POISSONS 
NE PEUVENT PAS 
ÊTRE LABELLISÉS 
"PÊCHE DURABLE" 
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Le 5 mai 2020, BLOOM publie, avec des coauteurs des universités de New York 
(États-Unis) et de Dalhousie (Canada), une étude démontrant que les pêcheries 
certifiées par le label MSC sont principalement destructrices et industrielles, à 
l’inverse de la communication déployée par le MSC.
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PARTICIPATION
À DES COALITIONS

ENGAGEMENT  
DANS LA VIE PUBLIQUE 

Auditions à
l’Assemblée
Nationale

10 avril 
Proposition de loi sur l'interdiction de la pêche 
électrique d'Erwan Balanant, député Modem du 
Finistère. 

28 mai   
"Quelle pêche durable pour l'UE ?" 

Participation à une table ronde sur les 
thèmes suivants : "le renouvellement des navires 
composant la flotte française" et "la gouvernance 
du secteur de la pêche"  

• BLOOM fait partie depuis 2007 
de la Deep Sea Conservation 
Coalition (DSCC), une coalition 
fondée en 2004 regroupant plus 
de 70 ONG, basée aux Pays-Bas, 
dont l’objectif est de protéger 
les océans profonds. La DSCC 
a rassemblé une équipe 
internationale composée de 
scientifiques, de politiques, 
d’experts en communication, 
d’avocats et de militants qui 
lui ont permis d’acquérir 
une réputation solide et de 
répondre aux préoccupations 
internationales concernant les 
effets néfastes du chalutage 
profond au sein de l’ONU, du 
Parlement européen et lors de 
forums internationaux.

• BLOOM est à l'initiative de la 
coalition d'ONG permettant de 
faire campagne à Bruxelles sur 
le Fonds Européen aux Affaires 
Maritimes et à la Pêche. Elle 
regroupe les ONG basées à 
Bruxelles : BirdLife, ClientEarth, 
SeasAtRisk et le WWF  
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15 200  

visites du site  
iPolitics

9 350  

interpellations  
par mail

1 935  

interpellations 
sur Facebook

1 205  

interpellations  
sur Twitter

1 476  

partages

28 590  

interpellations  
par mail

Plateformes
d’interpellation
citoyenne

Février 2019 
Plateforme pêche électrique 
« Stop Electric Fishing » : 
interpellation des eurodéputés 
de la Commission PECH 
du Parlement européen 
(rapporteur, shadow 
rapporteurs…), de la 
Commission européenne et des 
Ministres de la Pêche.

Mars 2019 
Lancement de iPolitics : 1er volet 
d’interpellation lancé pour 
interpeller les principaux 
décideurs sur le futur FEAMP 
2021-2027 avant le vote en avril 
au Parlement (eurodéputés 
du Parlement européen, 
les groupes politiques, la 
Commission européenne, les 
ministres de la pêche des États 
Membres).

Mai 2019 
Plateforme d’évaluation des 
députés français à la veille des 
élections européennes en mai 
2019 : attribution de notes à 
chaque député sur la base de 
leurs votes sur les thèmes de 
l’environnement et de l’océan. 
 
24 mai 2019 
Dans l’ultime ligne droite 
avant l’échéance des élections 
européennes, BLOOM a 
demandé à chacune des 
têtes de liste de s’engager 
sur 12 points qui constituent 
le cadre indispensable à la 
protection et gestion durable 
de l’océan. Dix têtes de listes se 
sont engagées.

Juin 2019  
Lancement d'une plateforme 
permettant aux citoyens de 
commenter la position du 
gouvernement Macron sur 
l’Océan et l’environnement.

Octobre 2019 
2ème volet d’interpellation 
sur iPolitics des eurodéputés 
sur le futur FEAMP 2021-2027  
avant le débat sur le FEAMP 
en Commission de la Pêche du 
Parlement européen.

Nous avons déjà  
envoyé 6076 e-mails  
aux 147 eurodéputé.es !

6 milliards d’euros de 
subventions à la pêche seront 
votés le 3 avril : demandez aux 
Parlementaires européens de 
d’engager publiquement sur 
6 objectifs cruciaux pour la 
pêche durable et la protection 
de l’océan.

Vous êtes député.e 
européen.ne ?

PRENEZ POSITION
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SENSIBILISATION 
& PÉDAGOGIE 

L’équipe de BLOOM 
récompensée

Fe
st

iv
al

s
Interventions grandes écoles 
et universités, formations

Le 2 avril 2019, la Fondation Albert 1er de Monaco a 
récompensé l’équipe de BLOOM pour son travail, 
notamment sur l’interdiction du chalutage profond.

Festival Les Écrans de la Mer aux Sables : 
Table ronde « Garder la pêche, c’est d’abord 
préserver la ressource » avec Frédéric Le Manach.

Festival Pete the Monkey à Saint-
Aubin-sur-Mer en Normandie : Conférence sur 
les écosystèmes marins et la pêche, avec Mathieu 
Colléter.

Festival Mangroove à Paris : stand 
BLOOM.

Festival les Pluies de Juillet 
à Villedieu-Les-Poêles : stand BLOOM et table 
ronde avec Sabine Rosset sur la façon dont une 
ONG mène une campagne jusqu’à la victoire.

6 février 2019 : Conférence à Sciences-Po Paris "Une 
déforestation importée silencieuse ? La déforestation 
des mangroves et la responsabilité de la consommation 
de crevettes", animée par Yann Laurans, directeur du 
programme biodiversité de l’Iddri et enseignant à la Paris 
School of International Affairs, avec Frédéric Le Manach, 
directeur scientifique de BLOOM et Hervé Lucien-Brun, 
consultant, spécialiste de l’aquaculture et des démarches 
de qualité. 
 
Mars 2019 : Frédéric Le Manach, Cours à l’AgroParisTech 
(Montpellier), Master Sciences et Technologie de 
l’Agriculture, de l’Alimentation et de l’Environnement.

Avril 2019 : Intervention à l’Edhec de Mathieu Colléter par 
Skype dans un cours de l’EDHEC donné par Karine Barzegar 
sur lien ONG-médias. 
 
Mai 2019 : Frédéric Le Manach Formation "Biodiversité" 
pour l’Agence Française de Développement, Cassis. 
 
Clinique EUCLID de l’Université Paris Nanterre (juin 
2019) : cérémonie finale, remise du rapport pêche 
électrique par quatre étudiants en droit. La mission confiée 
par l’association BLOOM à EUCLID visait à étudier et 
approfondir les voies de recours juridictionnelles possibles, 
permettant de garantir une meilleure protection des 
écosystèmes marins et de lutter contre la pêche électrique.

Octobre 2019 : Sciences-Po Lyon / ENS / Association  
Le Vent Se Lève : conférence sur la pêche et le lobbying.

SciencesPo Paris : présence de Mathieu Colléter lors d’un 
événement privé organisé par les étudiants pour parler de 
pêche durable.

©
 M

a
rt

in
 C

lo
ix

Participation à des 

marches
16 mars 2019 : Marche du Siècle à Paris pour le 
changement climatique et justice sociale. Plus de 500 000 
personnes dans 192 villes en France se sont rassemblées 
pour dénoncer l’inaction du gouvernement français face à la 
crise climatique et son cynisme vis-à-vis de la crise sociale.

8 juin 2019 : Première Marche pour l’Océan co-organisée 
avec Surfrider, avec la participation de toutes les ONG 
engagées sur le thème.

21 septembre 2019 : Marche du Siècle pour le 
changement climatique et justice sociale.

4 mai

11-12 juillet

13 juillet

26-27-28 juillet
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Projection du 
documentaire 
"Watt the fish"

Im
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ia 676 4 janvier 2019 : 4ème édition du 
European Lab Winter forum à 
Ground Control autour du thème 
"Au bord du risque". Intervention 
de Claire Nouvian.

Conversations de Frédéric 
Le Manach avec Thomas Erber et 
Yvan Bourgnon, en partenariat 
avec Nomablue "Quel avenir pour 
la planète ? - Les océans : l’avenir 
s’écrit-il en bleu ?".

9 mars 2019 : 7ème édition du 
Festival nature La Chevêche, 
notre directeur scientifique, 
Frédéric Le Manach, participe au 
débat "Faudra-t-il une dictature 
verte pour sauver la planète ?".

11 mars 2019 : Colloque organisé 
par l’Institut de France "Les 
entreprises responsables : vers un 
nouveau modèle de croissance  ?" 
avec Claire Nouvian.

Juin 2019 : Participation de Frédéric 
Le Manach à la table ronde Solagro – 
"Alimentation et pêche".

Frédéric Le Manach était invité 
par la Paris School of Economics 
pour parler recherche sur le thème 
"Accords de pêche en Afrique : les 
effets de la pêche industrielle sur la 
migration vers l’Europe".

3 septembre 2019 : Workshop au 
‘Conservation Optimism Summit’ à 
Oxford au Royaume-Uni, Frédéric 
Le Manach est intervenu sur le thème 
"Small but mighty: Small groups can 
make a difference".

25 juin 2019 : Réunion au Collège 
Culinaire de France avec Sabine 
Rosset et Frédéric Le Manach 
"Éduquer les Chefs et influencer plus 
de 500 producteurs pour promouvoir 
une alimentation durable".

20 septembre 2019 : Rencontres sur 
le Plateau à Veules-les-Roses, après 
la projection du documentaire de 
Marc Gourden sur Anita Conti, Valérie 
Le Brenne de l’association BLOOM 
et Fabienne, femme de pêcheur à 
Saint-Valery-en-Caux, ont abordé 
le problème de la surpêche et de la 
raréfaction des espèces marines. 

articles, passages dans les 
radios ou à la télévision, 
soit 1,8 mentions par jour, 
dans 25 pays européens.

« Les pêcheurs artisans vont-ils 
bientôt disparaître de la mer du 
Nord ? La pêche électrique, technique 
diaboliquement efficace des pêcheurs 
industriels néerlandais, menace la 
survie de la petite pêche. L’association 
BLOOM s’attaque en 2017 à une 
montagne : l’interdiction de la pêche 
électrique en Europe. Aux côtés des 
pêcheurs anglais Paul Lines et du 
français Stéphane Pinto, BLOOM 
organise des manifestations dans les 
ports, mobilise les médias, dépose des 
plaintes jusqu’à ce soir de février 2019 
où l’UE annonce l’interdiction de la 
pêche électrique dans ses eaux pour 
2021. » France 3 
Un documentaire produit par 
InFocus, Gump et EchoStudio, réalisé 
par Dorian Hays et Emerick Missud. 
Au total 8 projections en 2019 avec la 
participation totale de 960 personnes 
à Paris au Forum des Images, à La 
Base, à la Recyclerie, à la Fondation 
GoodPlanet, à l’Université de 
Bruxelles, à l’Université Assas Paris II 
et à La Rochelle, en présence de 
l’équipe de BLOOM. 
Le documentaire a été diffusé sur 
Ushuaïa TV le 6 juillet et le 5 octobre 
2019 ainsi que sur France 3 Hauts-de-
France le 21 octobre.
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Octobre 2019 : Colloque 
INDECOSA-CGT "Changement 
climatique et consommation". 

3 octobre 2019 : Présentation 
européenne du livre de Ian 
Urbina, grand reporter du New 
York Times, "La Jungle des 
Océans", en partenariat avec les 
éditions Payot, conversation entre 
Ian Urbina et Claire Nouvian.

21 octobre 2019 : Participation 
de Frédéric Le Manach au cycle de 
conférences/débats "Violence(s)", à 
Sciences-Po Lyon et en partenariat 
avec Le Vent Se Lève. Table-ronde 
"Quelle stratégie face à la crise 
écologique ?", aux côtés d’Éric Piolle 
(maire de Grenoble EELV) et Pierre 
Goinvic (ANV-COP21).

5 novembre 2019 : Conférence 
Environnement & Lobbies à 
l’Université de Montpellier, organisée 
par Sans Transition Magazine 
à Montpellier, intervention de 
Frédéric Le Manach, avec Benoît 
Prévost, maître de conférence en 
économie à l’Université Montpellier 
III et spécialiste des questions de 
développement et Édouard Bouin, 
administrateur du pacte finance-
climat.

Novembre 2019 : Quatre quarts 
des Sciences à La Base à Paris, 
intervention de Frédéric Le Manach 
sur le thème de "Océan, pêche, 
climat".

Décembre 2019 : Conférence/table 
ronde "L’engagement des artistes 
et de la culture pour le climat" avec 
la participation de Claire Nouvian, 
au Théâtre du Chatelet, lors de leur 
journée d’activisme autour de la COP25.
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Frais de fonctionnement

Programmes de recherche, hors RH

Communication, sensibilisation, pédagogie

TOTAL GÉNÉRAL

Exercice clos le 31 décembre de chaque année.

BLOOM remercie ses partenaires pour leur soutien.  
Les fondations : en France    Fondation Albert Ier, Fondation Anber Nature et solidarités, Fondation Cabestan, 
Fondation Daniel et Nina Carasso, Fondation Ensemble, Fondation Humus, Fondation Lemarchand, Fondation Pluriel 
pour l’art contemporain, Fondation Sophie Rochas, Fondation 2050, Fonds De Dotation Pour Animaux Sauvages,  
1% For The Planet France, et à l’étranger    Levine Family Foundation, Synchronicity Earth, The Waterloo Foundation. 
Les entreprises :    Brigand des Mers, Finaxys, Frojal SA, SAS GININI, Hill Lake Productions & Colline Hill,  
CGR Les Minimes, Lilo, Laboratoires Nutergia, Paygreen, Prizle, Sport Heroes, l’agence SUPER.
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